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Les boîtes contrôlées 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Moi . 
Juin . 
Juillet 
Août . 

Janvier 
Février 
Murs 
Avril 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 

bureaux. 

Boîtes argent 

182,480 
196,823 
179,379 
171,000 
148,934 
156.856 
161,538 
160,593 

Boites argent 

144,034 
166,766 
182,082 
167,954 
167,146 
178,422 
183,375 
199,677 

Bureau de la Chaux-de-Fonds. 

Total de tous les 
1 9 0 8 

Boites or 
38,570 
47,739 
41,298 
40,634 
35,942 
45,607 
54,781 
51,342 

1909 
Boites or 
36,508 
47,646 
48,477 
41,715 
39,611 
47,280 
56,405 
60,730 

Total 

221,050 
244,562 
220,677 
211,634 
184,876 
202,463 
216,319. 
211,935 

Total 
180,542 
214,412 
230,559 
209,669 
206,757 
225,702 
239,780 
260,407 

Janvier 
Février 
Mars. 
Avril. 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai . 
Juin . 
Juillet 
Août . 

1 9 0 8 
Boites or 

27,807 
35,318 
29,807 
29,903 
25,888 
32,820 
40,047 
37,562 

1909 
Boites or 

26,369 
34,491 
34,686 
29,652 
25,855 
33,171 
39,236 
42,602 

Boites argent 

5,175 
4,061 
3,999 • 
1,597 
1,836 
1,998 
1,538 
1,316 

Boites argent 

1,755 
2,010 
2,945 
2,388 
3,737 
2,996 
2,818 
3,903 

Total 

32,982 
39,379 
33,806 
31,500 
27,724 
34,818 
41,585 
38,878 

Total 

28,124 
36,501 
37,631 
32,040 
29,592 
36,167 
42,054 
46,505 

Le résultat des poinçonnements du mois 
d'août, est sensiblement meilleur qu'on ne 
le prévoyait; meilleur surtout que ne le 
(lisaient, au courant du mois, les fabricants 
de boites en or, dont plusieurs taisaient 
montre d'un pessimisme exagéré. Espérons 
que la marche en avant se continuera. 

Encore le tarif américain 

La Gazette suisse d'Amérique écrit que, 
«malgré les efforts de MM. E.-J.Wittnauer 

& Cie, et d'autres intéressés, le nouveau 
tarif douanier américain n'est pas aussi fa
vorable à l'horlogerie suisse qu'on aurait 
pu l'espérer. On n'a pu empêcher l'éléva
tion des droits sur les montres à bon mar
ché, ce qui aura pour conséquence une di
minution de l'importation. Les montres 
plus chères, ne sont pas frappées plus du
rement que jusqu'à présent. Désormais 
tontes les montres importées devront por
ter le nom du fabricant Les formalités de 
la marque ont pourtant été allégées, et l'on 
peut considérer 1« résultat d'ensemble com
me un succès partiel des intérêts de l'in
dustrie horlogère suisse. » 

Nous rendons hommage à l'activité dé
ployée par le comité à la tète duquel était 
notre concitoyen E. J. Wittnauer et nous 
sommes persuadés qu'il a fait ce qui était 
humainement possible, pour défendre les 
intérêts de l'horlogerie suisse. 

Mais, si les formalités d'origine de pro
venance ont été allégées, dans ce sens que 
la mention du nom de la localité a été éli
minée, il n 'en reste pas moins l'obligation 
de mentionner le nom du fabricant, le 
nombre de pierres et adjustments. Que 
signifie ce dernier terme? 

D'une lettre de M. Wittnauer, dont les 
indications sont du reste portées sur le ta
rif reproduit dans notre dernier numéro, 
nous détachons les deux lignes suivantes: 

« Les platinés doivent porter en outre, 
«en toutes lettres et en chiffres le nombre 
« de a d j u s t m e n t s ou réglages. » 

C'est assez peu clair, incomplet en tout 
cas et il serait bon que l'on sache si ça si
gnifie que la mention doit porter la limite 
de la variation de marche en 24 heures, en 
minutes ou en minutes et secondes. 

Et si cette mention ne correspond pas à 
la réalité, quelles conséquences en pour
rait-il résulter pour l 'expéditeur? 

On ne voit pas bien en quoi la douane 
américaine est intéressée à connaître le 
plus ou moins grand degré de précision 
de la marche d'une montre, puisque les 
droits de douane n'en dépendent pas. 

Cette manifestation de protectionnisme 
oùtrancier et tracassier est pour le moins 
singulière et cadre mal avec l'affirmation 

cent fois répétée, que le nouveau tarif de
vait faciliter les transactions commerciales 
avec les pays étrangers. 

Information 

Les intéressés peuvent demander des 
renseignements sur les maisons 

L . E . T . A r n h e i m , : 
J a m e s A r n h e i m , 
A l b e r t A r n h e i m , 
A. M. A r n h e i m , 

à Göteborg, 

aux secrétariats des Chambres cantonales 
du commerce, à Bienne et à la Ghaux-de-
Fonds . 

La conférence internationale des syndicats 

La conférence syndicale internationale 
qui siège à Paris, a permis de constater 
une sorte d'opposition permanente entre 
les délégués de la C. G. T. française et les 
délégués de la plupart des autres pays. 
Les représentants allemands, autrichiens et 
belges ont vivement critiqué les organisa
tions anglaises et américaines, qui, à leur 
sens, tiennent Irop à leur indépendance, 
sont mal organisées au point de vue des 
relations ouvrières internationales et n'ap
pliquent pas les résolutions prises par les 
conférences syndicales. 

Après cette petite querelle de nation, la 
conférence a abordé la proposition de la 
C. G. T. française tendant à la création de 
Congrès ouvriers internationaux. Les délé
gués de la C. G. T. ont déclaré que les 
conférences n'étaient que des réunions de 
fonctionnaires syndiqués et qu'il fallait les 
remplacer par des Congrès vraiment ou
vriers. 

Les délégués allemands ont vivement 
combattu cette proposition et reproché aux 
syndicalistes frauçais de n'être pas sérieu
sement organisés et de faire surtout du 
bluff. 

Il s'en est suivi un échange de propos 
assez vifs. 

La conférence dans sa dernière séance, 
a condamné l'attitude des ouvriers qui 
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consentent à remplacer les grévistes, con
trairement à la solidarité ouvrière et l'idée 
d'une Fédération internationale présentée 
par les Français et vivement combattue a 
été définitivement retirée. 

Mercredi, la conférence syndicale inter
nationale a examiné les moyens d'obtenir 
l'abolition des mesures de police appli
quées en Prusse aux ouvriers étrangers et 
d'empêcher l'importation d'ouvriers jaunes 
d'un pays dans l'autre. 

A la fin de la séance les délégués fran
çais de la G. G. T. ont soulevé un incident 
à propos d'un rapport où des critiques 
très vives étaient faites contre les anar-
narchistes. Les délégués étrangers leur ont 
reproché de protester contre les ingéren
ces politiques en général, mais jamais, 
quand iL s'agit d'une politique anarchiste. 

Dans l'ensemble, celle conférence a mar
qué la défaite complète des doctrines révo
lutionnaires de la C. G. T. ; l 'unanimité 
s'est faite contre elles parmi les délégués 
étrangers. 

L'état anglais et les tarifs 

L'Etat anglais a résolu cette question en 
principe en établissant des commissions 
d'arbitrage chargées de veiller à ce que 
dans aucune industrie les ouvrières et les 
ouvriers ne soient payés à un tarif moin
dre que le tarif officiellement reconnu. 

En Angleterre il y a ce que l'on appelle 
les ,« sweating » industries. Il en est une 
surtout , à l'est de Londres , qui occupe 
des milliers d'ouvrières et d'ouvriers, la 
plupart israélites. Ces ouvriers de deux 
sexes gagnent à peine quelques schellings 
par semaine en travaillant 12 à 15 heures 
par jour •— c'est l'industrie des vêtements 
confectionnées. Les culoltières, par exem
ple, ne reçoivent que 4 schellings par se
maine pour environ 2 douzaines de panta
lons à coudre, et doivent fournir le fil et 
les boutons. Depuis les révélations qui ont 
été faites, leur situation s'est améliorée. 
Le Bill actuel définit les industries qui 
sont classées sous le nom de sweating; 
mais si les membres de la commission 
chargée de recueillir les plaintes des ouvriers 
découvrent de nouvelles industries où le 
travailleur n'est pas traité justement, il suf
fira qu'elle fasse un rapport justifiant son 
intervention et qu'elle le dépose pendant 
sept jours sur la table de la Chambre des 
Communes pour que ce rapport soit accepté 
et l'établissement d'une Commission spé
ciale autorisée pour s'enquérir de la posi
tion des ouvriers dans l'industrie en ques
tion Les salaires seront déterminés selon 
la coutume par une commission mixte, dont 
une femme au moins fera partie. 

Brevet d'invention international 

La revue Je m'instruis, paraissant à Paris, 
publie l'intéressant article suivant sur la question 
des brevets d'invention, dont l'auteur est un avo
cat à la cour de Paris : 

Nous avons déjà eu l'occasion de dire quelles 
difficultés matérielles et pécuniaires l'inventeur 
doit vaincre pour triompher de la routine et pour 
enfin foire admettre son œuvre par le public. 

Lorsqu'il se met en quête dd finances pour faire 
ses premiers essais, alors qu'il a déjà conçu son 
invention sans avoir pu l'expérimenter, il ne ren
contre, que méfiance et ironie. Gherche-l-il un 
cession nuire, un associé ou un licencié, il ne 
trouve qu'un usurier lui imposant des conditions 
léonines qu'il est souvent obligé d'accepter, parce 
que le délai d'exploitation de trois années s'é
coule avec rapidité, et que la déchéance est au 

bout. C'est cette déchéance que guettent ses con
currents, pour se jeter comme des vautours sur 
cette nouvelle proie: l'invention, qu'ils comptent 
pouvoir exploiter ainsi sans être obligés d'accor
der des redevances à l'inventeur poursuivi par le 
mauvais sort. 

Et ce n'est pas tout encore. Voilà que, pour 
l'achever, les lois elles-mêmes, les lois lutélaires 
et protectrices, viennent lui tendre des embûches! 

Non seulement les lois nationales sont héris
sées de difficultés (.our l'inventeur qui sollicite 
leur protection, par suite des chinoiseries admi
nistratives que les seuls initiés peuvent connaî
tre, mais encore elles d fférenl du tout au tout 
pour chaque, pays. 

Bien des inventeurs m'ont avoué naïvement 
qu'après avoir effectué le dépôt de leur brevet 
en Fra1 ce, ils se croyaient protégés pour l'uni
vers. Beaucoup d'autres laissent s'éteindre leur 
droit de priorité, par simple étourderie ou même 
par ignorance, ou encore et le plus souvent par 
manque de fonds; ils se trouvent ainsi forclos 
à l'étranger. Enfin, un grand nombre renonce à 
toute protection à l'extérieur, effrayés qu'ils sont 
par les complications inouïes de procédures spé
ciales. En Allemagne, il n'est pas rare qu'il s'é
coule deux ou trois ans du jour du dépôt à la 
date de la délivrance ; il en est de même pour 
tous les pays où les demandes de brevets sont 
soumises à un examen préalable. 

Pour chaque demande de brevet dans les diffé
rents pays, l'inventeur est obligé de se faire re
présenter par un mandataire. Il doit rédiger au
tant de descriptions, préparer autant de dessins 
qu'ils sollicile de brevets étrangers; car les for
mats, les formules, la grandeur des lettres de 
référence, les dimensions du cadre des dessins, 
le nombre des exemplaires à déposer, les pièces 
à fournir, les prestations de serments s'il y a 
lieu, etc., etc., ne sont pas les mêmes pour cha
que pays, et sont quelques fois variés à plaisir 
d'une année à l'autre. 

Et pourtant, si l'inventeur veut s'assurer dans 
le monde entier cette protection qui lui est due, 
il faut que, moins d'une année après le dépôt de 
sa première demande, toutes les demandes ou à 
peu prés, soient faites à l'étranger. 

C'est beaucoup exiger d'un homme qui rend 
service à l'humanité et qui, par ce fait a un droit 
naturel sur son invention. Il se bute à des diffi
cultés et s'arrête devant la nécessité d'une avance 
de fonds considérable, qu'il peut, ne pas avoir à 
sa disposition. Il est victime de la société et des 
lois mêmes édictées en sa faveur! 

Comment remédier à cet état de chose? Cha
cun a songé à unifier les lois, à simplifier les 
formalités et à réduire les taxes réclamées par 
les Etats. 

Dans ce but, les associations internationales 
de techniciens, d'industriels, d'inventeurs peu
vent être d'un grand secours en provoquant des 
conférences diplomatiques ayant pour résultats 
des conventions entre les Etats. 

C'est ainsi qu'est née la convention internatio
nale du 20 mars 1883, point de départ de l'unifi
cation. Spécialement pour les marques de fabri
que ou de commerce, un arrangement a été con
clu à Madrid le 14 avril 1891, d'après lequel les 
sujets et citoyens de chacun des Eiats contrac
tants peuvent s'assurer, dans tous les autres 
Etats, la protection de leurs, marques acceptées 
au dépôt dans le pays d'origine, au moyen d'un 
unique dépôt au Bureau international de Berne, 
fait par l'entremise de l'administration du pays 
d'origine, et moyennant le versement d'une seule 
taxe. 

Le bureau international enregistre immédiate
ment les marques déposées, il notifie cet enregis
trement aux Etats contractants et un journal du 
bureau international publie les marques enre
gistrées. 

Ce régime a donné de bons résultats, et, il y a 
quelques années, notamment au congrès de Mi
lan de 1906, après divers rapports de MM. So-
leau, Taillefer, Frey-Godet, etc., l'Association 
internationale de la propriété industrielle a re
nouvelé le vœu déjà émis au Congrès de Lidge, 
que la même législation protège uniformément 
toutes les œuvres des arts graphiques et plasti
ques, c'est-à-dire les dessins et modèles indus
triels. 

Pourquoi n'en serait-il pas de même pour les 
brevets? Voilà ce à quoi ont pensé quelques bons 
esprits. 

Nous pensons aussi que le brevet internatio
nal, c'est-à-dire pour lequel l'inventeur n'aurait 
à payer qu'une taxe et à effectuer un seul dé
pôt, serait la meilleure des solutions. Mais c'est 

un beau rêve dont la réalisation est lointaine 
encore. 

L'unification, possible pour des marques de 
fabriques, des dessins et modèles industriels, 
l'est beaucoup moins pour les brevets, les condi
tions d'existence et de validité étant tout autres. 

Quand on pense aux difficultés que l'on éprouve 
pour introduire les modifications les plus justes 
et les plus urgentes dans notre loi nationale, 
surtout lorsqu'elles touchent au trésor, on peut 
se rendre compte de l'impossibilité qu'il y aurait 
à faire admettre à l'heure présente et pour tous 
les pays, une législation unique en matière de 
brevets. En particulier pour la question des ta
xes, — comme le dit l'exposé des molifs du pro
jet de loi modifiant la loi de 1844 et déposé par 
M. Cruppi tout dernièrement, — de profondes mo
difications avaient été proposées en vue de venir 
en aide aux inventeurs peu fortunés: on avait 
notamment demandé de substituer au régime des 
annuités fixes le système de la taxe progressive, 
« mais il a paru, étant donnée la situation bud
gétaire, que celte réforme étaient inopportune». 

Quelle objection ' et comme elle nous fait bien 
voir que le temps n'est pas encore venu où tou
tes les barrières, tombant entre les nations, il 
n'y aura plus qu'une seule législation; il est 
d'autant moins à prévoir comme prochain, qu'à 
l'heure actuelle les idées sonl au protectionnis
me : la nouvelle loi anglaise en est un p.xsmple, 
et on peut en dire autant du nouveau projet de 
loi français sur l'exploitation. 

Quoi qu'il en soit, des propositions intéressan
tes ont été faites pour l'établissement d'une légis
lation internationale des brevets, entre autres un 
projet exposé par M. Julien Bernard au Congrès 
international des associations d'inventeurs. En 
voici l'analyse sommaire : 

La propriété intellectuelle comme toute pro
priété, doit être garantie à perpétuité. 

Pour jouir de la protection légale dans tous les 
pays de l'Union internationale, l'auteur n'a qu'à 
déposé son invention sur papier timbré, selon les 
prescriptions légales sous forme de mémoire, 
avec dessins assez précis pour le distinguer des 
autres et sans être soumis à aucune taxe ; ce dé
pôt sera effectué à la mairie de la commune du 
requérant, où des formules imprimées seront 
fournies gratuitement pour que chacun puisse 
être au courant des règles décrétées pour la ré
daction du mémoire el la confection des dessins 
à déposer. 

Aucune taxe ne sera réclamée, mais l'inventeur 
abandonnera, par le fait du dépôt, son invention 
au domaine public, à charge par ce dernier de 
remplir les formalités suivantes: 

1° Toute invention déposée sera immédiatement 
centralisée à Paris par premier courrier, où à la 
capitale du lieu de dépôt. 

2° La publicité en sera faite dans les cent 
heures par un résumé publié quotidiennement à 
l'Officiel général ou spécial. 

3° La copie in extenso du mémoire sera re
produite à un nombre suffisant d'exemplaires 
pour être adressée à toutes les mairies, où le pu
blic pourra les consulter. 

4° Les capitales de chaque nation, centralisant 
tous les documents reçus de l'intérieur, les com
muniqueront immédiatement (en 48 heures) au 
bureau central de la Propriété intellectuelle in
ternationale situé à Berne (par exemple) ; ce bu
reau les répartira ensuite, et dans le minimum 
de temps, à chacun des centres des Etats asso
ciés, qui par eux-mêmes les répartiront à leur 
tour à leurs subdivisions administratives équiva
lant à la commune de France. 

5° Tout intéressé à employer la nouvelle in
vention aura immédiatement le droit de le faire, 
à la condition expresse de payer une redevance 
représentant par exemple 10 p. 100 de la valeur 
marchande industrialisée ou un droit fixe équi
valent pour les objets de toute catégorie avec l'o
bligation de faire apposer un poinçon spécial tenu 
à cet effet par la mairie ; c'est le poinçonnage qui 
lui donne le droit de vendre ou de s'en servir. 

Ces-10 p. 100 seront répartis en trois parties 
égales: un liers pour l'Etat où est exploitée l'in
vention, un tiers pour le pays où a été déposée 
l'invention et un tiers pour l'inventeur. Ce der
nier se trouvera, pour l'exploitation de son in
vention dans les mêmes conditions que tout au
tre intéressé. 

Tel est ce projet dans ses grandes lignes. 
Son auteur me permettra de lui présenter quel

ques objections. 
Jeconnnaisdesgensqui, le jour où l'on pourra 

se faire breveter sans bourse délier, feront ou du 
moins croiront faire une invention tous les jours, 
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et qui ne se gêneront pas — à quoi bon puisque 
cela ne coûte rien — pour faire autant de dépôts 
à la mairie de leur commune. Que le tiers des 
citoyens seulement en fasse autant et le reste de 
la population sera occupé à classer, à reproduire, 
à expédier, etc., etc. Songez que chaque com
mune de France et de l'étranger devra avoir co
pie de toute invention, et que, dans les quarante-
huit heures de la communication à la capitale, 
les documents devront être renvoyés au Bureau 
international de Berne! 

C'est peut-être un peu gasconner, je l'avoue, 
mais quand on a vu combien il est déposé d'in
ventions qui n'en sont pas, combien il y a déjà 
de paperasses inutiles, il est permis de s'étonner 
d'une pareille méthode. 

Ici, M. Julien Bernard pourra m'objecter qu'à 
la différence du projet voté par l'Association belge 
des inventeurs et qui n'admet pas d'examen préa
lable, lui, en conçoit la possibilité avec son sys
tème. Mais s'il me plaît à moi de déposer pério
diquement une description de 15 pages de texte 
serré, il faudra bien que les examinateurs de 
Berne ou d'autre part se donnent la peine de la 
lire jusqu'au bout pour pouvoir la refuser équita-
blement, et d'ailleurs, il faudra déjà que ma de
mande arrive jusqu"à Berne. 

Jetons maintenant un coup d'œil sur les diffé
rences qui existent entre les lois sur les Brevets 
dans chaque pays, pour l'acceptation de la de
mande, pour la délivrance du titre, après ou sans 
examen de l'invention, pour les taxes à payer, 
etc., et constatons quelle révolution cela ferait 
dans chaque pays. 

Sans parler des complications qui résulteraient 
du poinçonnage, ajoutons une dernière critique 
sur la perpétuité du droit que M. Julien Bernard 
veut accorder à l'inventeur. N'y a-t-il pas déjà 
assez d'inégalités de fortunes, convient-il de les 
perpétuer et de les accroître à chaque génération? 

Pour conclure, je déclare, tout en étant parti
san du Brevet international, qu'actuellement une 
législation unique serait prématurée, parce qu'elle 
serait nécessairement trop différente de chacune 
de celles existantes, et qu'il en résulterait une 

perturbation dans l'industrie ei dans le com
merce. 

Chaque chose vient à son heure. Cherchons à 
amender, à refondre notre loi de 1845, é l'adap
ter aux conditions présentes; cherchons surtout 
à multiplier les rapports internationaux, de ma
nière à unifier les législations le plus prompte-
ment possible; et le jour où les différences se se
ront effacées, le Brevet international sera une 
chose toute naturelle que toutes les nations se
ront prêtes à admettre et à réglementer par une 
seule et même loi. 

On ne gagne rien à brusquer les événements 
c'est l'évolution qui aura toujours raison et qui 
vaincra toutes les résistances. 

GEVIN CASSAL. 
Avocat à la Cour. 

Application du système métrique 

L e m i n i s t r e d u c o m m e r c e d u r o y a u m e 
d e D a n e m a r k v ien t de déc ide r q u e les m e 
s u r e s m é r i q u e s s e r o n t seu les e m p l o y é e s en 
D a n e m a r k à par t i r du 1CT avri l 1910, p o u r 
l ' éva lua t ion d e s d r o i t s de d o u a n e et a u t r e s 
taxes p u b l i q u e s . 

Ce t te déc is ion es t c o n f o r m e à u n e loi 
vo tée en 1907 pa r le P a r l e m e n t d a n o i s , la
que l l e p r évoya i t l ' a d o p t i o n d u s y s t è m e 
m é t r i q u e en D a n e m a r k d a n s un délai ma
x i m u m d e t rois a n s p o u r t ou t ce qu i con
ce rna i t les o p é r a t i o n s d e d o u a n e et de ta
xa t ion p u b l i q u e . 

E n ce qu i c o n c e r n e la d a t e d e l 'appl ica
t ion géné ra l e d u s y s t è m e m é t r i q u e d a n s le 
c o m m e r c e , a u c u n e déc i s ion nouve l l e n 'a 
été p r i se et il es t p r o b a b l e , e n c o n s é q u e n c e , 
q u e la da te p r i m i t i v e m e n t i n d i q u é e d u 1 e r 

avr i l 1912 sera m a i n t e n u e . 
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Augmentation de 9.388 boîtes or et de 39.084 

boites argent sur le mois correspondant de 1908. 

Cote de l'argent 
du 3 September igog 

Argent fin en grenailles . . . fr. 94.— le kilo 

Argent fin laminé fr. 2 .— par kilo de plus. 

Change sur Paris fr. 99.977s 

R/VUL DITISHEIM 
F a b r i q u e « DITIS » 

9 bis, Rue du Parc, à L a C b a n x - d e - F o n d « 
G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

MONTRES ULTRA PLATES DE TOUS FORMATS. — MONTRES DECOREES. 

BAGUES-MONTRES. - MONTRES-BIJOUX. - PETITES MONTRES, ANCRE ET CYLINDRE. 

CHRONOMÈTRES A BALANCIER GUILLAUME. — MONTRES COMPLIQUÉES 

UBF~ Prix généraux annuels de l'Etat à VObservatoire de Neuchàtel 
H 10228 C 1893,1898,1901,1903,1904,1905, 1906,1903,1908. 2826 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Soolètê Anonyme par Actions — Dlreoteur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 a 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées = 
La fabrique ne termine pas la montre 

T É L É P H O N E 8795 H1621 T É L É P H O N E 

*• -jr 
Horlogerie Rosetta 

Clemenz Allemann - Hug 
(Rosières (Ct. Soleure) 

Fabrique ne montres en tous genres et pour tous pays 
en acier, métal, argent, argent galonné, émail. 

F a n t a i s i e e n lép ines et s a v o n n e t t e s . — B r a c e l e t s a v e c c u i r , e n 
ac ie r , m é t a l e t a r g e n t . — B r a c e l e t s e x t e n s i b l e s . — Mi l an a i s e s . 
— C h a î n e s e n m é t a l e t a r g e n t . H i 1020 C 3275 

S p é c i a l i t é i E x t r a - p l a t e s en acier, métal, argent, argent galonné et fantaisie. 

ED. TRACHSEL, Genève 
H752X 3 5 , C r o i x d ' o r 

G r a v e u r - D é c o r a t e u r 
2300 

G r a v u r e d e l e t t r e s s o i g n é e s , c u v e t t e s e t m o u v e m e n t s . 
S p é c i a l i t é d e g u i c h e t s e n t o u s g e n r e s , z o n e s o p a l e s , b l e u e s , eu. 

h e u r e s p e i n t u r e s . Z o n e s e n o r , a r g e n t e t p l a q u é o r , r a p p o r t é e s 
e t v i s s é e s s u r g u i c h e t s e n a r g e n t e t a c i e r . C a d r a n s o r e t a r g e n t 
g r a v é s e t é m a i l l é s . — T r a v a i l s o i g n é . 

P o l i s s a g e e t finissage d e b o î t e s o r s o i g n é e s . 

Fabrique d'horlogerie pour tous pays 

»NATHAN WEIL* 
Leopold Robert, 72 LA C H A U X - D E - F O N D S Leopold Robert, 72 

Ghronographes- Compteurs 
H10G65C 1 6 , Ï7, 1 8 e t 1 9 l i g n e s 

T o u s g e n r e s d e b o î t e s e t c a d r a n s 
Qualité et fonctions irréprochables 

Prix très avantageux 

Fabrique de boîtes acier et métal 
H...U en tous genres, de 10 à 24 lignes 3449 

E x t r a - p l a t e s , l e n t i l l e s , g e n r e s A n g l a i s e t R u s s e s 

GUGY FRÈRES Douanne 
p r è s B i e n n e 

Spécialité: Petites boîtes soignées, de 10 à 13 lig. — Oxydage noir mat soigné. 
Boîtes livrées, prêtes à recevoir le mouvement. 

Bienfacture et interchangeabilité parfaite. — Outillage moderne. — Téléphone. 

Fabrique Suisse de Boîtes de Montres 
A R G E N T , A C I E R E T M É T A L ( S . A. ) 

71, Alexis Marie Piaget - LA CHAUX DE FONDS - Alexis-Marie-Plijét, 71 

Spécialités en boîtes livrées finies pour tous pays 
H (H0750 C de tous genres et formes 3015 

e n a r g e n t , a c i e r , n i c k e l , é l e c t r o e t n a c r e 

Boites finies pour Mouvements américains pour mise à l'oeure négative 
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nr 
Fabriques 

"ETERNA" 
Schild Frères & Cie 

G r e n e h e n 

H 1Ü40c Montres de précision 319!) 

Machines Nouvelles et perfectionnées 
pour la Fabrication des BOITES de MONTRES en tous MÉTAUX 

Modèles déposés et brevetés 
Machines à Refrotter les ca r rures sans soudure, à Re

frotter les fonds et cuvettes, Nouvelles machines à 
tourner à fraiser à polir automatiquement les boites 
et intérieurs, à Affûter les burins. 2202 

Laminoirs de précision. — Installations complètes d'Usines 

ZL 

gä»* f c 

Mach ine à r e f r o t t e r les b o r d s p l a t s (modèle déposéj 
Transmissions, renvois en tous genres, d e v i s et c a t a l o g u e s sur demande 

R é f é r e n c e s d e l"r o r d r e 

BREGUET F R È R E S &C'-E S.A. 
LE LOCLE (Suisse) 

Fabrique d'Horlogerie 

Alph. B01CHAT & G0 

F l e u r i e r (Neuchâtol) 

S p é c i a l i t é d e 

Montres à seconde an centre 
Remontoir He 13 à 20 lignes. 

Ancre et cylindre, tteier, nrgont et or, 
Il529":X pour tous les pays. 3514 

La meilleure source pour ces articles. 

D D 

•i B B ië-B 

vMIE*n 
EH 
L'INDUSTRIELLE 

JUÊtfa 
iL 

Maison fondée en 1887 

Médailles aux 

Expositions univer
selles de Paris 

et de Barcelone 
Recompenies et Diplômes am ExpotituM nationales 

L'Industrielle 
Société anonyme 

* Manufactures de Cartonnages # 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

U CSSST* Cartonnages ponr l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 
H 2887 I'" Directeur général: H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 3376 

HETIA WATCH C° 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

17 à 22 lignes, hauteur normale, 
pour dames, depuis 9 lignes, 
plates et extra-plates. 

H A U T E P R É C I S I O N 

2Ö23 

MONTRES ANCRE 
Réglage parfait, avec et sans bulletin d'observatoire. 

H 10403 C C a l i b r e s s p é c i a u x . 

A. Schild 
FABRIQUE D'ÉBAUCHES ET DE FINISSAGES 

Grenehen (Söleure) 
A S M a r q u e d e f a b r i q u e d é p o s é e : A S 

Manufacture de mouvements en tous genres et toutes grandeurs 

Grande production 
Nouveautés: H 7254 u 3321 

10 ' / « e t 1 1 l i g n e s , r e m o n t o i r v u e , bon m a r c h é , 
1 8 l i g n e s , r e m o n t o i r v u e e t b a s c u l e , c y l i n d r e e t a n c r e . 
bon m a r c h é , CALIBRES T R È S AVANTAGEUX. 

La fabrique ne fait pas la montre, mais sur demande 
elle se charge du sertissage et dorage. 

Téléphone 
N°94 

A. MICHAUD Maison fondée 
en 1880. Essayeur-juré fédéral 

—«s— L a C h a u x - d e - F o n d s —e»— 
LABORATOIRE d'ESSAIS et d'ANALYSES FONTE DE TOUS GENRES DE DÉCHETS 

de Lingots, Cendres et Minerais contenant or et argent 
d'Or, Argent et Pla t ine VENTE DE LINGOTS OR ET ARGENT 

ACHAT DE LINGOTS OR et ARGENT 
a u x pr ix du jour 

de Monnaies, Médailles et vieux Bijoux 

d'Or fin pour Doreurs 
d'argent fin en grenaille, de Poudre d'ar
gent à grener, de Feuilles d'or et d'argent 
H11317 C fin pour l'aillons. 3293 

Imprimerie de la Fédérat ion hor logère suisse (R. Haefeli & Fils), Chaux-de-Fonds 
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EJD Elias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

t2, Oude Turfmarkt 
A M S T E R D A M 

HOLLA f*Df 

M 10008 C 176 

Voyageur ou 
représentant 

Commerçant ayant voyagé 
pour l'horlogerie l'Allemagne, 
rAutriche-Hongrie, l'Italie et 
la Suisse, demande place de 
voyageur. A défaut entrepren
drait représentations de diffé
rentes branches horlogères 
dans le Canton de NeuChatel. 

Offres s. chiffres R 7257 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 3519 

On offre 
à louer ou à vendre 

une 

FABRIQUE 
bien située, force hydrauli
que ; place pour une centaine 
d'ouvriers. 

Adresser les offres sous 
H 5 3 0 4 N à H a s s e n s t e i n & 
Vog le r , N e u c h à t e l . 3580 

connaissant à fond la fabrica
tion de l'ébauche soignée et la 
terminaison par les procédés 
los plus modernes et ayant créé 
plusieurs calibres soignés. 

désire changer de place 
Ecrire s. chiffres V 3010 C 

ù H a a s e n s t e i n a V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 3518 

Les fabricants 
de finissages 

ancres 16" lépines et savon
nettes , 

genre OMEGA 
bon mâché, sont priés de don
ner leur adresse. 

Adresser offres s. N 3 8 6 5 X 
ù H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 3516 

Eugène Chevroulet 
Il 1381J mécanicien à. 

C o r m o r e t (Jura Bernois) 
se recommande à tous les in
dustry mécanic. et fabric, d'hor-
log. p r tous les travaux qu'ils 
pourraient avoir à faire exé
cuter concernant les spécialités 
telles que: Taillage d'engren. 
droits et hélicoïdales, taillage 
de fraises à tous les degrés poss. 
et hélicoïdales, compteurs, gra
duations de disques, fraisages 
div., pinces, et porte-buiin p ' 
machines révolveràtourner les 
boites en tous genres et toutes 
dimensions. Travail garanti de 
line exécution, déliant toute 
concurrence. Prix modérés. 3016 

C o m m i s 
demandé 

dans commerce d'horlogerie 
Doit savoir parler et corres
pondre correctement l'alle
mand et le français et avoir 
de bonnes connaissances de 
la comptabilité. Certificats 
exiirés. 

Offres s. chiffres S 2164 Y 
à l'agence de publicité H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , S o -
l e u r s . 3517 

ITALIE 
Bonnes maisons d'horloge

rie faisant les genres pour 
'l'Italie pourraient s'y créer des 
'relations directes à des con
ditions avantageuses. 3515 

Ecrire sous T 3 0 0 5 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Pierres et sertissages 
échappements et moyennes 

par procédé mécanique 
travai l régulier et fidèle 
B2288J Se recommande : 3522 

L. Wuilleumier-Béguelin 
Tramelan (Jura Bernois) 

Angleterre 
Bon horloger, très sérieux, 

parlant le français, l'allemand 
et l'anglais, ayant voyagé 
avec succès en Angleterre, 
cherche place cou me voya
geur ou représentant pour 
l'Angleterre ou l'Allemagne, 
d 'une importante fabrique 
d'horlogerie. Conditions à 
convenir. 3508 

Ecrire s. P 2974 C à Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Mécanicien 
Bon mécanicien, dans la 

force de l'âge, ayant travaillé 
dans les lres fabriques, d é s i 
r e , p o u r c i r c o n s t a n c e 
i m p r é v u e , c h a n g e r d e 
s i t u a t i o n . Bons certificats. 
Spécialité : Elampes en tous 
genres (systè Te américain), 
pointeurs, plaque de travail; 
connaît toutes les machines 
pour l'ébauche; serait capa
ble d'occuper un poste de chef. 

Offres s. chiffres M 2972 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 3509 

JEDNE ALLEMAND 
uyant de bonne» connaissan
ces du français, de l'anglais 
et de l'espagnol, au courant 
de la comptabilité et de tous 
les travaux de bureau, 

cherche place 
convenable. — Adresser offres 
sous chiffres L 2971C à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 3507 

Ancien fabricant d'horloge
rie, bien introduit, d e m a n d e 
r e p r é s e n t a t i o n de b o n n e s 
f a b r i q u e s (montres et ac
cessoires) p o u r l a p l a c e d e 
La C h a u x - d e - F o n d s et 
éventuellement région h >rlo-
gère. H 7198 C 3486 

S'adresser c a s e p o s t a l e 
9 3 , La C h a u x - d e - F o n d s . 

On demande 3446 

offres 
pour montres en tous genres, 
du bon marché au genre le 
plus soigné, convenant pour 
l'Amérique du Sud ; on cher
che éventuellement le mono
pole de genres uniques, pour 
l'Amérique du Sud. On s inté
resse à tous les genres: doré, 
nxkel, argent et or, cylindre 
et ancre ; si les prix sont bon 
marché, on pourrait sortir de 
belles commandes. Pour évi
ter de correspondre inutile
ment, seuls les iabricants ca
pables, sont priés de (aire 
leurs offres détaillées en indi
quant les prix. On ne répon
dra pas aux intermédiaires. 

Offres s. chiffres M 7124 C 
à H a a s e n s t e i n * V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Représentant 
est d e m a n d é par fabricant 
de montres or pour dames, 
soignées et bon courant, ayant 
sérieuses relations en Al l e 
m a g n e . 3502 

Adresser offres C a s e p o s 
t a l e n 1425, La Chaux-de Fonds. 

B o n h o r l o g e r e t c o m 
m e r ç a n t , ayant travaillé 12 
ans à l'étranger, désire repren
dre bon commerce d'horloge
rie dans une localité de la 
Suisse allemande. Offres sous 
chiffres J e 5557 Q à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , Bâle. 3501 

Jeune fille sérieuse, connais
sant la 3490 

s t é n o 
d a c t y l o g r a p h i e 

cherche emploi dans un bureau. 
Offres sous A 2822 J à Haasen

stein & Vogler, St-lmier. 

Mouvements 
terminés 

Quelle fabrique peut fournir 
avantageusement des mouve
ments terminés, dorés, 16'", 
18'" et 19'" cylindre. 

Offres s. chiffres T 7 I 8 7 C 
à l'agence de publicité Haa
sens te in & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 3477 

OCIATIONINTERNAT,0NA 

JNVENTEURSSIÈGE 

à BALE 
Brevets d'Jnvenhon.Marques 

Dess ins .Modèles-
Représentant : 

Albert Perrenoud 
7 Rue duTemple 7 

LE L O C L E . 

Prixtrès modérés 

Commis 
Fabrique d'horlogerie à La 

Chaux - de - Fonds engagerait 
pour époque à convenir, une 
Demoiselle intelligente, bonne 
dactylographe, sachant bien le 
français et l'allemand et ayant 
des notions de comptabilité. 

Adresser offres par écrit, en 
indiquant les prétentions, sous 
chiffres 0 7229 G à H a a s e n 
s t e i n & Vog le r , L a C h a u x -
de -Fonds . 3510 

»EVET5 D'INVENTION 
. OEPABRIOUt.-DUSIIIS.-» 

ruuUCHAlKDHDHB 

iYlATHEY-DORETInqr.Conseil 
m 0.050 c 2744 

A R E M E T T R E 
p r cause de santé, à La Chaux-
de-Fonds , une fabrication 
d'horlogerie consistant en spé
cialités déposées et brevetées. 
Affaire sérieuse. Clientèle as
surée. Au gré du pieneur 
grand logement, comptoir et 
bureau sur le même étage à 
louer. Conf. moderne. Adr. s. 
A7164C à Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 3471 

Dans une maison d'expor
tation d'horlogerie de Genève 

on demande un s 

employé de bureau 
bien au courant de la partie. 
Adresser offres en indiquant 
prétentions sous A 3743 X à 
Haasenstein & Vogler, Genève. 

ÉTATS-UNIS 
Qui fabrique la montre a n c r e 13 l i g n e s a v e c s e 

c o n d e a u c e n t r e . Offres sous chiffres H 1249 U à H a a -
s e n s t e i n & V o g l e r , B i e n n e . 3512 

OD offre place stable el bien 
Demoiselle 

sérieuse et active, si possible au courant de la fabrication 
d'horlogerie. Adresser les offres avec preuves de capacités 
sous chiffres H I247U à Haasenste in & Vogler, Bienne. 3513 

Fabrique d'Horlogerie -fc La Chaux-de-Fonds 
Georges Benguerel 

Montres or ĝ fê es 
U10336 C en tous genres et pour tous pays. Qualité garantie 2879 
A r t i c l e s bon marché, joa i l l e r i es , f an t a i s i e s , e x t r a - p l a t e s 

| Commission 
^ ^ ^ F a b r i c a n t d'horlogerie désire r e p r é s e n t e r ^ ^ C ] ^ » 
kämr g r o s s i s t e p r ses achats et ses expéditions. ^ t a û ? 

A v a n c e d e s f o n d s n é c e s s a i r e s , sur demande, jus. 
qu'à réception des marchandises. A v a n c e e n c o m p t e 
c o u r a n t demarchandises après entente. 

Adresser offres sous WIII63C à l'agence de publicité 
H a a s e n s t e i n A V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 3212 

Huile S I N C DOLO 
H10006 C Qualité extra-fine p r montres 2699 
Huile pr Barillets, Pendules et Bottes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 
F a b r i q u é e s p a r L . R O Z A T ) 

fabric, d'horlogerie soignée, CHAUX-DE-FONDS 

SÏT! 

Capital: Fr. 1.000.000, dont Fr. 250.000 versés 

Bâle et Zurich 
La Société se charge 

de révisions d'entreprises commerciales et in
dustrielles, vérifications de comptes, inventaires 
et bilans, contrôle pér iodique ou inspect ions 
spéciales de comptabilités, etc. ; 

de gérances de for tunes (titres, immeubles, 
participations financières de toute nature); 

d 'organisation, transformation, fusion, liqui
dation et reconstitution de sociétés ou autres entre
prises commerciales et industrielles ; 

de l iquidations et p a r t a g e s de successions, 
d'encaissements d'héritages eu Suisse et à l'étranger. 

En outre, elle accepte d'une manière générale les 
fonctions de fidéi commissa i re , ainsi que la direc
tion, en qualité d'organe neutre, de syndicats e t 
cartels . 

Discrétion absolue. 
Pour tous renseignements, prière de s'adresser 

à la Direction, St -Albananlage, 5, Bâle. — 
T é l é p h o n e N ° 6 4 7 . (H 4697 Q) 3316 

CONSTANT SCH0ENI, BIENNE 
Spécialité de M o n t e SOigneßS 9,10 et 11 lignes ancres 
H1004 U e x t r a - p l a t e , t ê t e s d e b r a c e l e t s 3327 

Mouvements pour l'Amérique 000 size et 00 size 

Fabrique 
avec force hydraulique 

située sur territoire suisse, à proximité de Bâle, est à louer 
pour tout de suite. Adresser les offres à C a s é p o s t a l e I 
4 0 9 5 , B â l e . H 5492 Q 3482 
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STEINER S BOURQUIN 
Grenier 2 4-

TÉLÉPHONE 1 3 8 5 CHAUX-DE-FONDS 

ETAMPES 
DÉCOUPAGES 

TRAVAIL EXTRA-SOIGNÉ 

SPECIALITE 

Montres 8 Jours 
ancre, tous genres, toutes grandeurs 

s i m p l e s et c o m p l i q u é e s 

Montres poor automobiles 
voyages, bureaux, presse-lettres, 

avec mouvements 8 jours 
remontoirs ou clés 

MONTRES BOULES CRISTAL 
f E N D U L E T T E S 

Marques: Huitaine, Rama, Observator, Octo 
Catalogue illustré franco sur demande 

Dessins au '/4 de grandeur naturelle : 1111557 C 3431 

G.KÜNGCHAMPOD&G! 

L a G h a u x - d e - F o n d s 

i i 

MONTRES 0R§ 
pour dames et hommes 
en tous genres et pour tous pays. 

Bon marché, fantaisies, joailleries, 
extra-plates, qualité garantie. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

Spécialités de quantièmes en tons genres 

Alfred ROBERT 
pue de la Paix, 107 
CH AUX - D E • FONDS L A 

Quantièmes à aiguilles de 16 à SO lig. 
Quantièmes double faces 

Quantièmes à guichets automatique 
Montre universelle 

Montre double tours d'heures 
Montre double faces 

Montres sans a i g u i l l e 
H 10372 C Montres garanties 2299 

Reichenberg & C° 
L o n d r e s H6961C 

s'intéressent toujours aux nou
veautés pour le marché anglais, pour 
l'exportation, et aussi aux nouveaux 
calibres en toutes grandeurs. 3373 

Voyageur cherche encore la 

représentation 
d'une bonne maison de mon
tres bon mâché et autres ar
ticles comme par exemple 
des plumes. Adresser offres 
s. C4589Lz à Haasenste in 
& Vogler, Lucerne . 3624 

Personne capable, au cou
rant de la branche, cherche 
p r l'Allemagne place de 3523 

voyageur 
ou représentation 

d'une maison de l*r ordre ayant 
de bons assortim. ou marques 
spéciales. Adr. offr. s. B4588Lz 
à Haasenstein & Vogler, Lucerne. 

11 lignes 

Les fabricants pouvant four
nir avantageusement la 11'", 
gai., genre bon courant pour 
l'Allemagne et Autriche, sont 
priés de faire offre avec prix 
et stock contre paiement 
comptant sous chiff. T 7 2 7 1 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
L a Ghaux-de -Fonds . 3529 

CACHETS 
NÇONS 

•TAMPES 
TUACKIHCSj/illMCIWrr/l 

rvt/jr £/fau.o*MH/£. 
JVWauES DE rÀBRiauE 

K ravira DANS TOUS U S PAYS 

H 10008C 3804 

pour réglage de précision, 
e s t d e m a n d é . 3525 

Offres: c a e e 1 0 0 5 , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 

r 
On cherche 

il sert 
q u i se c h a r g e r a i t d e la 
v e n t e e x c l u s i v e d'une mon
t r e a n c r e l ép , e t s a v . 19"', 
c a l i b r e n o u v e a u déposé . 

M o n t r e g a r a n t i e . P r i x 
a v a n t a g e u x . 3528 

Of f res s. N2922 J à Haa
senste in & Vogler , S t - lm ie r . 

Anglais 
J e u n e h o m m e a n g l a i s 

c h e r c h e p l a c e c o m m e v o 
l o n t a i r e d a n s u n e b a n q u e 
ou d a n s u n b u r e a u p o u r 
la c o r r e s p o n d a n c e a n g l a i s e 
e t a u t r e s t r a v a u x d e bu 
r e a u , où il a u r a i t l 'occa
s ion d e se p e r f e c t i o n n e r 
d a n s la l a n g u e f r ança i se . 
P r é t e n t i o n s m o d e s t e s . S e 
c h a r g e r a i t é g a l e m e n t d e 
c o r r e s p o n d a n c e s ou t r a 
d u c t i o n s a n g l a i s e s . 3530 

S ' a d r e s s e r b u r e a u M a -
t i l e , C l e r c &. C l e , La 
Chx-de-Fonds, Promenade, 8. 

VOYAGEUR 
Jeune homme, sérieux, ac

tif, de confiance, sachant par
faitement français, anglais 
ainsi que l'allemtnd et ayant 
déjà voyagé plusieurs années 
pour horlogerie et bijouterie, 

cherche place 
de voyageur pour toul de suite 
ou époque à convenir; éven
tuellement serait disposé à 
s'expatrier. • 348-1 

Certificats et bonnes réfé
rences à disposition. 

Offres s. chiffres F 2 9 5 4 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

p o u r m o n t r e s e n t o u s 
g e n r e s , lots, soldes à bon 
marché, de même aussi pour 
les p i è c e s d e r e c h a n g e 
de la montre, provenant d e 
t o u t e s f a b r i q u e s , en tou
tes grandeurs et sortes. P a i e 
m e n t c o m p t a n t . Offres s. 
J 2 8 9 9 J à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S t - l m i e r . 3526 

Pour Besançon 
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

d e m a n d e h a b i l e 

sténo-

M a i s o n d ' h o r l o g e r i e e n g r o s 

demande offres 
W5948 3499 d i f f é r e n t s g e n r e s 

montres or, argent et métal 
Adresser offres sous chiffres R 4 8 9 7 à H a a s e n s t e i n 

& V o g l e r , A. G., V i e n n a I. • 

Ecrire s. chiffres R 11.656 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 3521 

On demande 

Mont res a rgen t et métal 
a n c r e I V " 

en Bracelets 
Article pour mi l i ta i res . 

Offres à Mess. E r n e s t 
B O f ^ E L & C 1 " , Neu-
châtel . H...N 3476 

X 
•s* 

d e fonds de bo î t e s , or , a r 
g e n t e t m é t a l ; f i lets, t o u r s 
d ' h e u r e s e t c a d r a n s g r a 
v é s e t émai l l és . H 7197C 

Livraison prompte et soignée. 

P. Dubois -Sengstag, 
Numa-Droz, 12, 

La C h a u x - d e - F o n d s . 

F a b r i q u e d e f o u r n i t u r e s d ' h o r l o g e r i e 

cherche à acheter 
d'occasion et après essai, 

UNE MACHINE MODERNE 
arbres et double lunette trempés et meules, pour faire des 
angles intérieurs et extérieurs polis, à des bagues d'acier 
trempé et revenu. 

O u t i l g e n r e d e c e u x à f a i r e l e s g o u g e s a u x 
r o c h e t s . 

A d é f a u t , q u e l m é c a n i c i e n f o u r n i r a i t c e t t e m a 
c h i n e n e u v e . 

Offres et pr ix sous chiffres G 7199 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , L T C h a u x - d e - F o n d s . 3484 

Ancien fabr., horloger, bien 
introduit, demande 3491 

r e p r é s e n t a t i o n 
soit finis., boites, ou n'importe 
quelle spécialité., dans l'hor
logerie, courtage. S'ad. à M. A. 
Schnegg, Jaquet-Droz, 13, La 
Chaux-de-Fonds. 

Homme énergique cl 1res 
capable, connaissant tous gen
res de machines pour ébau
ches soignées, 

est demandé 
pour époque à convenir. 

P l a c e d ' a v e n i r . 
Oilres détaillées avec pré

tentions et références sous 
chiffres N 7136 C à l'agence de 
publicité H a a s e n s t e i n A 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 3448 

le 

10, Hatten Garden, 

LONDON E. C. 
S'intéressent à tous genres 

de nouveautés. u eon c 3210 

FABRIQUE d HORLOGERIE 

A. Grossert 
C r é m i n e s ( B e r n e ) 

Spécialité: 
Montres cylindre pr dames 

en tous genres et pour tout pays 

Montres Bracelets, 11 lig. 
Prix trèa modère 

H 2510 J Téléphone 3217 


